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PITSINENCE DU CONSTIL SUPERIZUR MILITAIRE

MINISTZRE DE L'AGRICULTURT, DE L'ELEVACH,
BAUX - TORSTS & PECIETS.

(_/ISAS : (Elevare.
ISR (Procureur Géndral.:
(5.G.G.

( YJRDONNANCE N° 07 /PR /CSM/EL.

Déterminant los peines applicables aux
auteurs A'abattaces clandestins.

LE PRESIDENT DU CONSTIL SUPERIEUR MILITAIRE

CUEF DE L'ITAT '
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES.

(/U 1les Résolutions du 15 Avril 1975
(/U 1'Ordonnarce n® 4/PR/CSM/SGG 4u 5 Juin 19753, ddéterminant
les repleos de 1'déanlitd Géndrale;

(/u le Décret n° 12/CSH du 12 Mai 1975, nommant les membres
du Gouvernement Provisoire, modifidé par le Décret n?
21/PR/CSM,/SGG du 6 Juin 1975:

(/U 1le Décret n° 56/PR/CSM/EL du 23 Juin 1975 ddéfinissant ct
interdisant lcs abattapes clondestins;

/v~ _ spe = ’ e d 3 ~
(/U 1o Conseil des Ministres entendu en sa sdéance du 7 Juin 1975;

(CYRDONNE

LRTICLE ler.- Seront punis d'un cmprisonnement de 2 mais & 6
mois ot d'une amende Ao 5.000 4 50.000 francs oun
de l'une de ces deux peines sculement

1°) - Ceux qui a2 soaront rendus coupnbles A'abat-
tares clandestins.

29) ~ Ceux qui auront vendu ou mis en vente de
la vinande provennant d'abattares clandestins.

ARTICLE 20, -~ En cnas de récidive. la peine d'emonrisonnemont
sern obliratoirement prononcée.
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" ARTICLE 39.- Le Ministre de la Justicc est charpgé de 1'Appli-
i cation e la préscente Ordonnance qui abroge
N 1'Ordonnance n® 27/PG du 22 Septembre 1960 repri-
mant les abattages clandestins et sera enregistrde
et publide au Journal Officiel de la République.

N'DJAMENA, le 23 Juin 1975.
Le Président du Conscil Supéricur Militaire.
Le Ministre de 1la Justice Garde des Scenux. LE PRESIDEMT DU CONSHSIL

SUPERILEUR MILITAIRLD LE
ENERAL DE BRIGADZS

(&) AMADY NATHD (¢) TELIX MALLOUM N'GAKOUTOU
Y BEY-NDI

POUR COPIE CERTIFIZE CONITORML
Ls CHEDT DU SERVICE SANITAIRE VITERINAIRE
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